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Une	aide au maintien à domicile  

Procédure d’urgence pour la Prestation  
de Compensation du Handicap (PCH)  

L’Association SOS Habitat et Soins (1) coordonne sur tout le 
département des Alpes-Maritimes un service de maintien 
à domicile des patients VIH/VHC avec des associations 
prestataires d’aide à domicile ou de portage de repas.

Les patients cibles sont ceux dont l’état de santé rend difficile 
l’accomplissement des gestes de la vie quotidienne, sans toutefois  
nécessiter une hospitalisation. Après une évaluation de la coordinatrice 
de SOS Habitat et Soins chez le patient, une aide ménagère volontaire 
intervient rapidement pour le ménage, les courses, la confection des 
mets, etc. Les repas peuvent aussi être livrés au domicile par un service 
de portage. Tout au long de la prise en charge (3 mois renouvelables 
autant de fois que nécessaire), il peut y avoir une réévaluation des besoins. La participation financière du patient est 
calculée en fonction de ses ressources, 0,30 € à 5,50 € de l’heure pour l’aide ménagère et 0,73 € à 3 € pour le portage 
de repas au 15 octobre 2007.

Dans le cadre du projet d’optimisation de la prise en charge des patients à VIH du réseau, une présentation de ce service 
de maintien à domicile est faite auprès des services sociaux et/ou de soins du département. N’hésitez pas à nous contacter 
au 04 92 03 54 09

Sylvie TAILLIEZ, Assistante Sociale, Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritimes 

(1) Contact :  SOS Habitat et Soins, résidence «les moulins» bat 38 escalier 49, rue de la santoline 06200 Nice - Tél. 04 92 29 76 60 fax 04 92 29 76 61

Un arrêté du 27 Juin 2006 complétant la loi de Février 2005 sur le handicap met en place une procédure 
d’urgence pour l’obtention de la Prestation Compensatoire du Handicap (PCH). 

Les situations considérées comme urgentes sont celles pour lesquelles les délais d’instruction habituels, risquent de 
compromettre le maintien ou le retour à domicile de la personne handicapée ou son maintien dans l’emploi ou encore 
d’amener l’intéressé à supporter des frais conséquents et qui ne pourraient être différés. Cette procédure d’urgence peut 
être mise en œuvre lors du dépôt du dossier de PCH ou lorsqu’il est en cours d’instruction.  

Afin que ces demandes soient traitées rapidement, la personne handicapée ou son représentant légal doit rédiger un 
courrier sur papier libre précisant quel est son besoin concret. Par exemple : « Je sollicite la PCH en urgence pour 
4h d’aide humaine... ou pour ceci ou celà... ». Cette demande sera jointe à l’attestation du professionnel de santé ou 
social évaluant le plus justement possible le niveau d’urgence. A réception de la demande, les fonds sont débloqués en 
15 jours, puis une nouvelle évaluation est faite dans un délai de 2 mois par l’équipe de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH) pour s’assurer de la justesse des aides apportées.

Sylvie TAILLIEZ, Assistante Sociale, Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritimes

Les Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 
Deux associations du département, SOS Habitat et Soins et ACTES gèrent des Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) : 18 places pour la première, 14 pour la seconde. 

Les personnes qui peuvent en bénéficier doivent être atteintes de pathologies invalidantes évolutives en cours de traitement 
ou avec un traitement prévu et avoir des difficultés sociales majeures notamment en matière de logement. Certains patients 
infectés par le VIH ou une hépatite peuvent donc en bénéficier. 

Pour faciliter les démarches des professionnels qui souhaitent orienter un patient vers un ACT, le réseau a édité avec les deux 
associations une plaquette synthétique d’information décrivant les modalités concrètes de prise en charge (localisation  des 
appartements, accueil des animaux domestiques…). Ensemble, nous présentons les ACT dans les services de soins ou les 
services sociaux qui le souhaitent. Si dans votre service vous avez régulièrement des patients pour lesquels une prise en 
charge en ACT serait souhaitable, n’hésitez pas à prendre contact avec l’assistante sociale du Réseau qui fera le lien pour une 
présentation des deux ACT. 

Cette action s’inscrit dans le projet d’optimisation de la prise en charge des patients infectés par le VIH mise en œuvre par 
le réseau.

Sylvie TAILLIEZ, Assistante Sociale, Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritime
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Une association d’anciens buveurs, les jeunes, l’alcool  

Addiction et rythmes biologiques  
  Face à une personne présentant une addiction, l’évocation des moments de la consommation pourrait être 
utile pour le suivi (1). 

Les rythmes biologiques sont commandés par des facteurs liés à l’environnement tels que l’alternance lumière/obscurité, les 
horaires de repas ou de travail et des facteurs internes propres à chaque individu. Ces rythmes sont sous le contrôle d’une 
ou plusieurs horloges internes qui assurent la synchronisation des différents facteurs externes et internes. Le concept de 
chronopathologie donnerait un sens à un comportement qui semble ne pas en avoir (2).

Chez l’alcoolo-dépendant, la compulsion à la consommation d’alcool ne surviendrait pas de manière aléatoire au cours de 
la journée, mais obéirait à un rythme prévisible. Si la consommation d’alcool est d’abord induite par des facteurs sociaux et 
conviviaux, la dépendance semblerait échapper au contrôle des synchroniseurs et s’imposerait au sujet comme un phénomène 
périodique et prévisible. Dans son travail sur 217 patients, Thierry Danel (3) a montré que 87% des personnes étaient en mesure  
de situer l’heure précise de leur première envie d’alcool de la journée. Pour 80% des patients, cette heure ne variait pas d’un 
jour à l’autre. A la question « l’heure du premier verre est-elle différente en semaine et le week-end ? », 61% des patients 
ont répondu qu’elle ne l’était pas. L’heure la plus fréquente de la première envie de consommer se situait entre 9h et 11h pour 
52% des patients, n’existait pas dans l’après-midi et réapparaissait en fin d’après-midi. Elle était indépendante de l’heure du 
lever ou des repas. Ces données seraient en faveur d’un rythme de consommation, fixe, monotone et constant, suggérant 
une modulation circadienne de la consommation, indépendante des synchroniseurs externes que sont la prise de repas, les 
sollicitations extérieures ou l’activité professionnelle. 

En pratique quotidienne, la personne alcoolodépendante qui aurait repéré la « périodicité » de ses consommations pourrait 
anticiper ses compulsions et mettre en place des stratégies de compensation ou d’évitement. L’une des raisons de l’intérêt 
de l’abstinence totale est qu’elle permet de rompre avec cette occurrence rythmique du désir de consommer. C’est un peu 
la même chose lors des traitements de substitution aux opiacés (buprénorphine et méthadone) qui arrêtent les compulsions 
de consommation rythmée. Dans le domaine de l’évaluation des risques d’une addiction, le repérage d’une consommation qui 
devient régulière et monotone pourrait être l’un des signaux d’une entrée dans le processus de la dépendance. 

Il est probable que certaines mesures thérapeutiques destinées aux patients dépendants telles que la gestion de son emploi du 
temps ou la réorganisation de ses heures de sommeil sont en fait des mesures « chronothérapiques ».

Annie TOSETTI, comité de rédaction

(1) Et si c’était une question d’horloge ? Addictions 2006; 13 : 10-14
(2) Danel T. Le syndrome de dépendance : une hypothèse chronobiologique. Alcoologie 1997 ; 19 : 215-218
(3) Danel T, Jeanson R, Touitou Y. Temporal pattern in consumption of the first drink of the day in alcohol-dependant persons. Chronobiology International. 2003; 20 : 1093-1102

Les malades jeunes que nous rencontrons ont souvent un 
parcours commun : une initiation très jeune à l’alcool, vers 
12 ans, les premières ivresses vers 16 ans, des séances de Binge 
Drinking (biture express) vers 17 ou 18 ans et un retour à une 
consommation modérée pour 90% d’entre eux vers 22 ans. 

Les 10% qui restent des buveurs excessifs deviennent alcoolo-dépendants 
à 25-27 ans et les soucis commencent à 30 ans : famille, travail, santé… Le vide se fait autour d’eux, mais 
ils ne savent pas qu’ils sont malades de l’alcool, que cela se soigne et quel chemin ils peuvent prendre. 
L’abstinence totale et définitive est presque toujours inacceptable pour un moins de trente ans.

Actuellement trois jeunes de moins de trente ans fréquentent l’association : deux femmes et un homme. 
Ils ont un point commun : dans leur famille proche, l’alcoolisme est présent depuis leur petite enfance. 
Pour deux des personnes un homme et une femme c’est le « marre d’en avoir marre », la peur de se 
retrouver comme leur(s) parent(s) qui les a décidé à se faire soigner. 

Le premier a quitté Paris et sa famille pour s’éloigner de tout ce qui lui rappelait l’alcool, il avait une adresse à Nice : le Centre 
de Cure Ambulatoire en Alcoologie. Il a fait une cure au Centre d’Action et de Libération des Malades Ethyliques (CALME)(1). La 
deuxième, une jeune femme, est venue à SAN.S.A.S. poussée par une assistante sociale. Elle était exigeante à cause de sa fille de 
8 ans. Nous avons négocié avec le CALME pour que les dates de cure soient acceptables pour elle. La troisième ne nous a pas 
donné son témoignage. Elle a fait une cure au CALME, mais semble combattante pour l’avenir. Elle vient de retrouver un travail. 
Tous les trois (2 ans d’abstinence pour le premier et deux mois pour les deux filles) nous disent qu’ils ont trouvé la cause 
réelle de leur mal-être grâce à la psychothérapie de groupe. Il venait essentiellement des problèmes de leur petite enfance. 

Claude JOB , SAN.S.A.S. Nice

(1) Le CALME, route de Spéracédes BP 06530 Cabris. Tél. 04 93 40 69 99

Contact : SANté Sans Alcool Solidarité (SAN.S.A.S.) est une association d’anciens buveurs dont le but est d’aider les malades alcooliques à redevenir des hommes 
et des femmes responsables et heureux de vivre sans alcool qui intervient sur Nice. Tél. 04 93 26 28 80 ou 06 07 98 51 83
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Quelques brèves
Le suivi d’un Accident d’Exposition Professionnel au Sang ou à un liquide biologique a été récemment mis à 
jour. Le bilan sérologique d’une personne victime d’un accident du travail entraînant un risque de contamination par le VIH 
comporte désormais :
- le dépistage du VIH prévu dans les 8 premiers jours ;
- deux tests de dépistage du VIH pratiqués :

* soit au 1er et 3e mois après l’accident, lorsque la victime n’est pas mise sous traitement antirétroviral prophylactique ;

* soit au 2e et 4e mois après l’accident si la victime bénéficie du traitement.
Source : Journal officiel du 11 août 2007, texte 37 d’un arrêté du 1er août 2007 modifiant les délais de dépistage du VIH suite aux accidents professionnels 
d’exposition au sang 

L’Enquête Presse Gay réalisée fin 2004 auprès d’hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, a publié 
son rapport final en juin 2007. Cette enquête a identifié de fréquentes situations de souffrance psychique. Près de la 
moitié des participants indiquent avoir eu une dépression au cours de leur vie; leurs consommations d’anxiolytiques 
ou d’antidépresseurs sont plus importantes que celles relevées en population générale. De même, les tentatives de suicide 
au cours de la vie sont plus fréquentes, et concernent près d’un participant sur cinq. Même si, depuis deux décennies, le 
sentiment d’acceptation de l’orientation sexuelle des répondants homosexuels par leur entourage s’est accru, il n’en reste 
pas moins que près d’un tiers d’entre eux a été victime d’actes homophobes dans l’année.

Cette étude révèle également une importante consommation de substances psychoactives dans la population enquêtée. Il 
s’agit principalement de poppers (37%) et de cannabis (28%), en augmentation depuis 1997. Ces niveaux de consommations 
sont plus élevés qu’en population générale.

La publication de ce rapport devrait permettre de développer des axes de recherches et de renouveler les messages de 
prévention en direction de la population des hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes.
Source : http://www.invs.sante.fr/display/?doc=presse/2007/communiques/presse_gay_210607/index.html 

L’association Agissons Contre le SIDA (AC SIDA) a été créée à Nice en 2005. Elle a pour mission d’assister, 
d’aider et d’accompagner les malades dans leurs difficultés. Elle intervient également dans tout le département dans 
des actions de préventions.
Accueil : Local associatif, hall de l’hôpital de l’Archet 1, lundi de 11h à 14h et jeudi de 13h à 16h. Local associatif, hôpital de l’Archet 2, mercredi de 13h 
à 17h. Espace Association 45, Promenade du Paillon, mercredi de16h à 19h. Tel. 04 92 17 37 60 ou 06 32 57 38 73, E.mail : acsida@proxiland.fr 

L’association ASA est issue de la fusion, en octobre 2006, de deux associations de lutte contre le sida : AJAC et SIP. Elle 
œuvre en direction des personnes souffrant d’une pathologie chronique invalidante dont celles atteintes par le virus du Sida. 
Elle offre plusieurs services sur Cannes et sa région : écoute et orientation téléphonique, accueil convivial, suivi à domicile, prise 
en charge intra et extra hospitalière, aide dans les démarches administratives et pour les droits sociaux, aide à l’observance des 
traitements. Elle participe à l’élaboration et la mise en place de nouveaux projets à vocation thérapeutique : groupes à médiation 
en partenariat avec l’hôpital de Cannes, et un atelier de théâtre thérapeutique. L’association intervient également sur tout le 
département pour l’information et la prévention du Sida, des Infections Sexuellement Transmissibles et sur la contraception.

Accueil : 50, bd Carnot 06400 Cannes, Tel/Fax 04 93 68 33 06, Email : asantalternative@aol.com 
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Le 1er décembre 2007 : demandez le programme !  
Comme chaque année le collectif (1) organise une manifestation dans le cadre de la journée mondiale de 
lutte contre le sida.

Le samedi 1er décembre 2007, de 11 heures à 17 heures, la Promenade des Anglais s’habille de solidarité ! A partir 
de 11 heures et toute la journée, il y aura des stands d’associations de lutte contre le sida, d’étudiants kinésithérapeutes, 
d’étudiants en médecine, de sages-femmes. Il y aura également des animations musicales et sportives et des ateliers pour les 
enfants : dessin et maquillage.

A 12 heures, des volontaires prendront un  bain sur la plage du Ruhl suivi d’un vin chaud. 

A partir de 13 heures, le « relais des Harleys » démarrera  avec : 

- �Pour l’ouest du département, départ de Mandelieu à 13h, passage à Cannes à 14h, Saint-Laurent du Var à 15h et arrivée à 
Nice à 16h ;

- Pour l’est du département, départ de Roquebrune à 14h, passage à Cap d’Ail à 15h et arrivée à Nice à 16h. 

La journée se clôturera autour du kiosque à musique du jardin Albert 1er avec la composition d’un ruban rouge constitué 
de bougies à partir de 18 h.

Michel CARATTI, comité de rédaction

(1) Le collectif est composé des association AIDES, ASA, CADOS, SIDA-INFO-SERVICE, EMIPS, ACTES. Ses actions sont soutenues et financées par l’Etat, 
la ville de Nice et le Conseil Général



Publication de l’association ReVi-Hop 06 tirée à 2 700 exemplaires, diffusée à l’ensemble des intervenants sanitaires et sociaux,  
hospitaliers et extra-hospitaliers, du Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritmes.  

Ce bulletin est publié grâce à l’aide de la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales .
Siège social de ReVi-Hop 06 : 22, rue Gounod, 06000 Nice

Permanence : hôpital de l’Archet 1- Niveau 1 - du lundi au vendredi de 9h à 17h
Adresse : BP 3079, 06202 Nice cedex 3. Tel : 04.92.03.54.09 /04.92.03.56.24 / Fax : 04.92.03.54.10

 e.mail : revi-hop06@chu-nice.fr. Site Internet : http://www.revihop06.org/
Ont participé à ce numéro : V. GUIRAUD, S. TAILLIEZ.

Les sources citées dans les articles de ce bulletin sont disponibles sur simple demande au Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritimes
L’association REVI-HOP 06 gère un fichier informatique. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers  

et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification à la permanence du Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritimes.

Les formations

REVI-HOP 06
Formations sociales à destination des travailleurs sociaux. Hôpital de l’Archet I, route de Saint Antoine de Ginestière, 
Nice, niveau 7, salle de réunion. Le nombre de places étant limité, l’inscription préalable est indispensable. Tél. 04 92 03 54 09

Lundi 3 mars 2008 de 9h à 12h « Aide sociale et législation hospitalière par rapport aux obligés alimentaires» (1)

Lundi 26 mai 2008 de 9h à 12h « Droits des étrangers malades et accès aux soins» (1)

Lundi 13 Octobre 2008 de 9h à 12h « Surendettement et effacement de la dette civile» (1)

« Les Ateliers du réseau ville-hôpital VIH du 06 » le jeudi 22 mai 2008 de 8h45 à 17h30 (1)  
Cette journée de formation est totalement multidisciplinaire. Le nombre de places étant limité, l’inscription préalable est 
indispensable. Tél. 04 92 03 54 09

Soirées d’information/débat  plus particulièrement à destination des biologistes, des techniciens de laboratoires, 
des infirmières, des médecins, des pharmaciens, des membres d’associations… Novotel Cap 3000, 40 av de Verdun à 
St Laurent du Var, Tél. 04 93 19 55 55

Lundi 26 novembre 2007 à partir de 20h « Le dépistage du VIH en médecine de ville »
Jeudi 13 mars 2008 à partir de 20h « Le suivi d’un patient sous antirétroviraux » (1)

(1) Sous réserve de l’obtention des financements 2008

CRIPS PACA 
« Séminaire départemental sur le dépistage du VIH », lundi 26 novembre 2007 de 8h45 à 
17h15 à destination de tous les professionnels impliqués dans le dispositif de dépistage du VIH mais aussi tous ceux qui sont 
concernés par les stratégies mises en place pour améliorer l’offre de dépistage dans notre département. L’inscription préalable 
est indispensable : CRIPS PACA 6, rue de Suisse 06000 Nice Tél. 04 92 14 41 20

GT 06
« Bilan et perspectives de 25 ans dans la prise en charge en toxicomanie » le jeudi 6 décembre 
2007. A la veille de son départ le Dr DUGOURD nous fait part de son expérience

Intervenant :  Dr Michel DUGOURD – Psychiatre, chef de service – CHU de Nice
Organisateur : GT 06 - Tél. 04 93 65 87 49

Pour l’année 2008, le programme de GT 06 sera fixé fin 2007 les premiers jeudis de chaque mois. Renseignements 
GT 06 6/14, av Reibaud 06600 Antibes Tél. 04 93 65 87 49

Réseau Hépatites Côtes d’Azur 
« 3e journée de lutte contre les hépatites », Samedi 19 janvier 2007 de 9h00 à 13h00  au Centre 
Universitaire Méditerranéen, 65, Promenade des Anglais 06000 Nice. Cette matinée est destinée au grand public. L’entrée est 
libre sans inscription. 

DDASS 06 
« Préventions des conduites addictives : culture commune », le jeudi 6 décembre 2007 de 
8h30 à 17h au Palais Acropolis, Espace Méditerranée 1er étage - 1, Esplanade Kennedy, 06300 Nice. Renseignements et inscription 
gratuite dans la limite des places disponibles service Actions de Santé dd06-programme-sante-publique@sante.gouv.fr ou 
Fax 04 93 72 28 20,  DDASS 06, CADAM, route de Grenoble, BP 3061, 06202 NICE Cedex 3
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